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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories 1.1 et 1.3 

 
 
Numéro de la demande : 2013-2884 
Demande :   Ajout ou modifications aux propriétés chimiques de la matière 

active de qualité technique (MAQT) ou du produit du système 
intégré (PSI) – Nouvelle source (site), même titulaire 
d’homologation et spécifications  

Produit :    Quinclorac de qualité technique  
Numéro d’homologation : 25117 
Matière active (m.a.) :  Quinclorac 
Numéro de document de l’ARLA  : 2472865 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à mettre à jour ou modifier les spécifications du produit, le processus 
de fabrication et le site de fabrication du Quinclorac de qualité technique. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun : quinclorac 
Nom chimique de l’UICPA : acide 3,7-dichloroquinoléine-8-carboxylique  
Nom chimique du CAS : acide 3,7-dichloroquinoléine-8-carboxylique 
  
Le Quinclorac de qualité technique a les propriétés suivantes : 
 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Solide blanc-gris 

Concentration nominale 98,0 % 

Odeur Sans odeur 

Densité à 20°C 1,630 g/mL 

pH 3,5 à 3,8 

Solubilité dans l’eau 
entre 20,1 °C et 20,5 ° C 

69,55 mg/L à pH = 3,62 
80,1 mg/L à pH = 3,8 

 
Les exigences en matière de propriétés chimiques du Quinclorac de qualité technique sont 
respectées. 
 
Évaluations sanitaires 
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Les modifications contenues dans cette demande font en sorte que le produit est comparable sur 
le plan toxicologique au produit précédent. Par conséquent, les exigences en matière de 
toxicologie sont satisfaites. 
 
Aucune analyse des résidus sur les aliments ou de l’exposition professionnelle n’est requise pour 
la présente demande. 
 
Évaluation environnement et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale n’est requise pour la présente demande.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour la présente demande.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l'évaluation des renseignements 
fournis et est en mesure d'appuyer les modifications au quinclorac de qualité technique. 
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